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PENSER L’ACCOMPAGNEMENT DU DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL DES ENSEIGNANTS 
DE MATHEMATIQUES A PARTIR DE LA RECHERCHE EN DIDACTIQUE DES MATHEMATIQUES : 

LE CAS DES DISPOSITIFS COLLABORATIFS ENTRE CHERCHEUR·E·S ET ENSEIGNANT·E·S 

Aurélie CHESNAIS 

Résumé. 
La conférence vise à montrer la manière dont certaines recherches menées en didactique des 
mathématiques peuvent outiller la conception de contenus et dispositifs de formation, et à livrer une 
réflexion sur le rôle, dans certains de ces dispositifs, des formateurs pour l’accompagnement du 
développement professionnel des enseignants de mathématiques, en formation initiale et continue. Je 
m’appuierai en particulier sur des études, dont je donnerai quelques éléments détaillés, sur des 
dispositifs collaboratifs entre chercheur·e·s et enseignant·e·s conçus et réalisés en appui sur des 
principes issus de la recherche en didactique des mathématiques. 

Cette conférence visait à apporter des éléments sur la manière dont la recherche en 
didactique des mathématiques peut nourrir une réflexion et fournir des pistes pour un 
certain nombre de questions de formateurs·trices / de formation. En voici un certain 
nombre, « en vrac », et sans viser l’exhaustivité : 

• Comment faire pour que la formation professionnelle soit « utile » (à la fois 
aux apprentissages des élèves et au bien-être des enseignants) ? Pour faire se 
questionner les professionnels, faire « bouger », faire comprendre, faire 
essayer… ?  

• Il y a pour les formateur·trice·s à la fois des questionnements très locaux, sur 
les déroulements : Que dire ? À quel moment ? À partir de quel support ? 
Quelles questions poser ? Quels conseils donner ? Sur quoi attirer l’attention 
? Et des questionnements globaux, qui conditionnent les précédents, sur les 
scénarios et dispositifs : compte tenu des contraintes, quels choix faire pour 
engager au mieux les participants ? 

• Comment faire pour que la formation aide à dépasser la reproduction des 
pratiques existantes, si besoin est ?  

• Comment répondre aux besoins immédiats (en particulier en formation 
initiale), tout en visant plus loin ?  

• Comment s’adapter à la diversité des publics ? Comment préparer le travail 
d’équipe ? 

• Comment s’appuyer sur sa propre pratique (d’enseignant·e, de chercheur·e, 
de formateur·trice), voire sur ses connaissances, pour que cela serve la 
formation ? 

• Comment arriver à faire s’articuler les interventions de différents 
intervenants, notamment en formation initiale, avec les enseignants-
chercheurs (didacticiens ou mathématiciens), les Professeurs Formateurs 
Associés, et autres ; mais aussi en formation continue ; et les différents types 
d’interventions (en collectif, en visites…) ? 

• Que faire en formation des « ressources » produites par la recherche pour 
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l’enseignement ? 
• Quel fonctionnement des collectifs d’enseignant·e·s (comme les équipes 

pédagogiques en établissement ou les laboratoires de mathématiques ou 
autres) pour favoriser/soutenir le développement professionnel de chacun ?  

Cette conférence s’inscrit ainsi dans la continuité de la table ronde proposée au colloque 
de la CORFEM en 2021, dans laquelle plusieurs collègues du bureau de la CORFEM 
avaient présenté des exemples d’actions de formation, plutôt en formation initiale, en 
mettant l’accent sur la manière dont la recherche nourrissait les choix de formateurs 
(Chesnais, Coulange, Gandit et Train, 2021). J’ai choisi pour cette conférence de prendre 
un autre angle pour aborder cette problématique, en m’intéressant à des dispositifs 
collaboratifs entre des chercheur·e·s en didactique des mathématiques (DDM par la suite) 
et des enseignant·e·s, visant plutôt le développement professionnel d’enseignants déjà 
expérimentés.  

La première partie de ce texte propose un bref historique établissant des liens entre 
l’ingénierie didactique telle qu’elle a émergé en même temps que la didactique des 
mathématiques s’est développée comme discipline de recherche, et les dispositifs actuels 
existants organisés autour d’une collaboration entre chercheur·e·s et enseignant·e·s. Je 
montrerai que l’avènement de tels dispositifs coïncide avec le fait de repenser le rôle de 
la recherche en didactique des mathématiques pour contribuer à l’amélioration du 
fonctionnement du système scolaire et la formation des enseignant·e·s. J’évoquerai 
ensuite quelques exemples de ces dispositifs tels qu’ils sont décrits actuellement et leurs 
liens avec la recherche en didactique des mathématiques. Je m’appuierai enfin sur la 
description plus précise de trois dispositifs très proches, pour exemplifier un certain 
nombre de « principes » issus de la recherche et qui pourraient permettre d’enrichir la 
réflexion sur l’accompagnement du développement professionnel enseignant·e·s. La 
conclusion permettra de revenir aux questions posées en introduction.  

Petit historique : des ingénieries didactiques aux dispositifs collaboratifs 
chercheurs-enseignants  

L’origine de la DDM des maths comme discipline de recherche est très liée au 
développement de l’ingénierie didactique (ID par la suite) : des chercheur·e·s 
construisaient des situations qui étaient mises en œuvre dans des classes par des 
enseignant·e·s, dans un cadre « contrôlé »1 pour identifier des phénomènes didactiques, 
en particulier au COREM2, sous la houlette de Guy Brousseau.  

 
1 On trouve, sur la page de présentation de « rationnels et décimaux dans la scolarité obligatoire », 
(Brousseau et Brousseau, 1987), sur le site de Guy Brousseau, la mention suivante : « Avertissement : La 
couverture porte l’annonce : « Document pour les enseignants et pour les formateurs ». En réalité ce 
document n’était pas utilisable sans l’aide de formateurs avertis et les auteurs ont très vite déconseillé aux 
enseignants d’entreprendre de réaliser seuls ces leçons. « Nous ne considérons pas ce processus comme un 
modèle destiné à toutes les classes ». Il s’agissait d’un dispositif destiné à provoquer des apprentissages et 
des phénomènes didactiques qui étaient des objets de recherches. Les mesures extrêmement sévères prises 
pour protéger les enfants d’abord, et pour surveiller le dispositif de recherches n’ont jamais été reproduites 
dans un système d’observation comparable. Elles étaient indispensables. » https://guy-
brousseau.com/1883/rationnels-et-decimaux-dans-la-scolarite-obligatoire-1987-2/, consulté le 28 Juin 
2022 
2 COREM : Centre pour l’Observation et la Recherche sur l’Enseignement des Mathématiques mis en place 
à l’école Jules Michelet à Talence, près de Bordeaux. Dirigé par Guy Brousseau de 1973 à 1998. Les 
archives vidéos du COREM sont disponibles sur http://visa.ens-lyon.fr/visa ; les archives « papier » sont 
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La plus emblématique de ces ingénieries est certainement celle portant sur les 
« rationnels et décimaux », menée dans les années 70 et présentée dans Brousseau et 
Brousseau (1987). La séquence produite contient 65 situations dont la célèbre situation 
du puzzle. L’ingénierie didactique est alors conçue comme méthodologie de recherche 
dont les produits (les séquences pour la classe) ne sont pas a priori élaborés pour être 
diffusés : il est notamment précisé « Nous ne considérons pas ce processus comme un 
modèle destiné à toutes les classes ». Elle vise à étudier les phénomènes didactiques liés 
à la production d’apprentissages mathématiques. La mise en œuvre dans des classes de 
ces ingénieries a servi de terreau à l’élaboration de la Théorie des Situations Didactiques, 
avec l’émergence d’un certain nombre de concepts (contrat didactique, 
institutionnalisation etc.). 

Comme le rappellent Artigue et Perrin-Glorian (1991), l’ingénierie didactique porte 
en elle dès le départ une forme de « dualité » induisant par la suite une « polysémie du 
terme », référant à la fois à une méthodologie de recherche et aux productions pour 
l’enseignement élaborées dans le cadre de la mise en œuvre de cette méthodologie. Elle 
pose ainsi deux « questions cruciales » (Artigue, 1988) : « celle des rapports entre la 
recherche et l’action sur le système d’enseignement » et « le rôle qu’il convient de faire 
jouer aux « réalisations didactiques » en classe, au sein des méthodologies de la recherche 
didactique ». (p. 2).  

Ainsi, dans les années 80, suite aux résultats encourageants en termes d’apprentissages 
des élèves obtenus notamment au COREM, plusieurs chercheur·e·s se sont emparés de la 
question de la diffusion des produits des ingénieries didactiques vers le système 
d’enseignement, et de la mise en œuvre d’ingénieries didactiques en milieu ordinaire. 
Toutefois, ces travaux ont débouché sur une certaine désillusion : « La mise en œuvre des 
ID a rapidement montré, malgré des résultats positifs, des décalages entre le 
fonctionnement attendu et le déroulement réel des séquences » (Perrin-Glorian, 1993, p. 
7). Ces « décalages » observés, qualifiés aussi de « distorsions » (ibid.), sont d’abord vus 
comme des éléments à éliminer, puis sont pris comme objets d’étude (ibid.), considérés 
comme inhérents au fonctionnement de certains systèmes didactiques (comme par 
exemple les classes qui concentrent des élèves en difficultés, pour ce qui concerne les 
travaux de Marie-Jeanne Perrin-Glorian). Ainsi, certains d’entre eux sont interprétés 
comme étant liés aux difficultés que rencontraient les élèves, mais d’autres comme étant 
liés à l’enseignant : « […] certains de ces décalages sont le fait des décisions de 
l’enseignant comme réponses à la situation réelle de la classe. » (Grenier, 1988, p. 7). Ces 
constats amènent les chercheur·e·s à revenir sur les conditions nécessaires pour que les 
situations élaborées « fonctionnent », conditions qui étaient de fait remplies dans 
certaines classes, mais pas en général dans les classes ordinaires. 

Cela constitue en outre l’une des raisons3 qui va amener la recherche en didactique des 
mathématiques à s’intéresser davantage au rôle de l’enseignant·e. Une autre raison est la 
création des Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM) : de nombreux 
didacticiens étant engagés dans ce processus, la question du rôle de la recherche en DDM 
dans la formation des enseignant·e·s  va s’en trouver renouvelée. 

 
disponibles au Centro de Recursos de Didáctica de las Matemáticas Guy Brousseau 
http://www.imac.uji.es/CRDM/.  
3 Pour une description plus complète des conditions d’émergence de ce thème dans les recherches en DDM, 
on pourra consulter Margolinas et Perrin-Glorian (1997), Perrin-Glorian (2011), Butlen et Robert (2013), 
ou encore plus récemment Artigue et al. (2018) 
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Ces conditions vont constituer le terreau de nouvelles recherches avec notamment des 
recherches sur les représentations des enseignant·e·s (Robert et Robinet, 1989), mais 
aussi plus largement des recherches cherchant à mieux comprendre le fonctionnement des 
pratiques enseignantes ordinaires. Ces travaux ont mené soit à l’enrichissement des 
cadres théoriques existants (Théorie des Situations Didactiques et Théorie 
Anthropologique du Didactique) pour y intégrer le rôle de l’enseignant encore peu 
problématisé, soit à développer de nouvelles approches, comme la double approche 
didactique et ergonomique des pratiques (Robert et Rogalski, 2002). Par ailleurs, les 
recherches sur l’ingénierie didactique vont se poursuivre avec des questionnements 
autour de la reproductibilité des situations et la diffusion de « ressources » (Artigue, 
2009). C’est ainsi la question de la « robustesse » des situations qui est posée, par 
différents chercheur·e·s, c’est-à-dire la question de la résistance des situations aux 
conditions de mise en œuvre. Cela a également débouché sur une évolution des 
méthodologies de recherche, pour tenir compte de la question du rôle de l’enseignant·e 
et de la viabilité des productions de la recherche dans les classes ordinaires, renouvelant 
ainsi les deux « questions cruciales » identifiées par Artigue à propos de l’ingénierie 
didactique, à savoir celle des rapports entre la recherche et le système d’enseignement 
d’une part, celle du rôle des réalisations didactiques en classes au sein des méthodologies 
de recherche en DDM. 

J’essaierai de montrer dans la suite du texte comment l’avènement de certaines de ces 
méthodologies, le fait qu’elles ont intégré la question de la formation et donné une place 
plus importante aux interactions entre chercheur·e·s et enseignant·e·s, constitue un 
renouvellement de la réflexion sur le rôle que peut jouer la recherche en didactique des 
mathématiques et contribuer à l’amélioration du système d’enseignement via la 
formation. 

Des dispositifs collaboratifs entre chercheur·e·s et enseignant·e·s pour repenser le 
rôle de la recherche en DDM dans la formation  

Une remarque préliminaire : j’entends ici « collaboratif » dans un sens « faible », sans 
rentrer dans la question d’une définition précise mais uniquement avec l’idée 
d’enseignant·e·s et de chercheur·e·s qui travaillent ensemble ; par ailleurs, j’ai choisi de 
présenter des dispositifs ayant une dimension recherche et/ou une dimension formation, 
mais qui entretiennent tous des liens, que je vais préciser, avec la recherche en didactique 
des mathématiques. Un autre critère de choix des dispositifs décrits est d’être 
suffisamment formalisés, au moins pour renvoyer à une dénomination spécifique. 

Ces dispositifs incluent tous, même si de façon diverse et sauf exception, j’y 
reviendrai, une double visée pour le collectif, à l’image de l’ID. Ils visent à la fois la 
production de « réalisations didactiques » (Artigue, 1988) – qu’il s’agisse d’un objectif 
en soi ou d’un moyen –, l’étude de questions de recherche sur les apprentissages des 
élèves et/ou les pratiques enseignantes – voire leur développement –, enfin l’étude de 
questions de formation. La visée d’action sur le système d’enseignement et/ou de 
formation peut être interne au dispositif ou au contraire externe. Par exemple, certains 
collectifs incluent des professionnels considérés comme des experts et le dispositif vise à 
produire des ressources pour l’enseignement dont la diffusion doit améliorer les pratiques 
d’autres professionnels : le dispositif est alors un moyen de « tester » quelque chose (une 
ou des « ressource(s) ») avec une visée transformative qui s’opérationnalise dans la 
diffusion de ces ressources à une beaucoup plus grande échelle (à la fois spatiale et 
temporelle). La visée de développement professionnel concerne alors plutôt des 
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professionnels extérieurs au dispositif, même si le fait de participer au dispositif peut 
également amener du développement professionnel pour ses participants (chercheur·e·s 
et/ou praticien·ne·s). Pour d’autres dispositif, c’est essentiellement le développement 
professionnel des praticien·ne·s participant au dispositif qui est visé, en interne. La 
question d’un impact sur le développement professionnel de praticiens en dehors du 
dispositif, par la diffusion des résultats obtenus (sous une forme ou une autre) est seconde. 

Un « premier groupe » de dispositifs 

Je propose de distinguer un premier groupe de dispositifs, qui se sont développés dans le 
contexte français, et affichent d’emblée une double dimension recherche et formation. Ils 
s’inscrivent chacun dans des arrière-plans théoriques de la recherche en DDM bien 
identifiés : les Ingénieries Coopératives développées par Gérard Sensevy et ses collègues 
(Sensevy et al., 2013), les Ingénieries Didactiques de Développement développées par 
Marie-Jeanne Perrin et ses collaborateurs·trices (Perrin-Glorian, 2009), les Lesson 
Studies Adaptées proposées par Masselin et Artigue (Masselin, Hartmann et Artigue, 
2023), enfin les recherches sur les Parcours d’Etude et de Recherche développées par 
Chevallard, Matheron et leurs collaborateurs·trices qui ont impliqué des dispositifs 
collaboratifs entre chercheur·e·s et enseignant·e·s (par exemple dans le cadre du projet 
AMPERES, Equipe AMPERES, 2007)4. J’ai regroupé ces dispositifs dans un premier 
groupe car ils s’inscrivent dans la lignée des travaux précédemment cités concernant la 
diffusion des produits de l’ingénierie didactique en ce qu’ils visent tous de façon première 
la production et la diffusion de « ressources » pour l’enseignement étayées par la 
recherche, avec l’hypothèse que la diffusion dans l’enseignement ordinaire peut 
contribuer à l’améliorer.  

Ainsi Marie-Jeanne Perrin-Glorian décrit-elle les visées communes de l’IDD et de 
l’IC, mais celles-ci me semblent également bien s’appliquer aux autres dispositifs de ce 
groupe, quel que soit leur ancrage théorique dans la recherche en DDM (TSD, TAD, 
TACD) :  

« [Le dispositif vise à] produire des ressources pour les professeurs, acceptables dans 
l’enseignement ordinaire et susceptibles d’améliorer l’apprentissage des élèves. […] La 
production de situations d’enseignement n’est donc pas seulement une méthodologie mais 
fait partie des objectifs de la recherche au même titre que leur adaptation aux conditions 
ordinaires d’enseignement et aux besoins des enseignants, ainsi que l’étude de la diffusion 
de ces situations dans l’enseignement ordinaire via la production de ressources et des 
besoins de formation et d’accompagnement des enseignants qu’elles nécessitent pour que 
ceux-ci puissent les utiliser efficacement et améliorer l’apprentissage de leurs élèves. » 
(2019, p.4)  

La collaboration avec des enseignant·e·s (plus ou moins identifié·e·s  a priori comme 
ayant une certaine expertise) sert donc à rendre les situations produites plus « robustes » 
que si elles avaient été produites par les chercheur·e·s seul·e·s. Il s’agit de viser que leurs 
effets sur les apprentissages des élèves soient moins dépendants des conditions de mise 
en œuvre (côté élèves et enseignants), ou encore, qu’elles soient mieux adaptées aux 
contraintes de l’enseignement ordinaire. L’un des principes sous-jacents, qui pilote la 
visée transformative, est qu’un bon moyen d’action de la recherche sur le système est la 
production et la diffusion de « bonnes situations » (au regard de critères issus de la 
recherche en DDM).  

 
4 Je dirai « les PER » dans la suite de ce texte par commodité, mais en ne me référant qu’aux recherches 
sur les PER qui ont impliqué des dispositifs collaboratifs entre chercheur·e·s et enseignant·e·s.   
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Les recherches collaboratives 

Les « Recherches Collaboratives » ont été développées dans le contexte québécois par 
Desgagné, Bednarz et leurs collègues (Desgagné et al., 2001, Bednarz, 2009). Les 
dispositifs présentés par Desgagné et ses collègues ambitionnent de faire de la « recherche 
« avec » plutôt que « sur » les enseignant·e·s, ces derniers étant considérés comme 
« « partenaire[s] averti[s] » qui contribue[nt], avec le chercheur, dans une réflexivité 
conjointe, au développement de la pratique ».  

L’objectif de recherche, auquel contribuent les deux types d’acteurs à partir de leurs 
positions différenciées, est la co-construction d’un certain savoir à propos de la pratique : 
« co-construction dans une perspective de médiation entre deux cultures de savoirs à 
rapprocher, soit la culture des « savoirs d’action » et la culture des « savoirs savants ».  

« La recherche collaborative s’inscrit, en ce sens, dans le mouvement de substitution de 
l’image mécaniste de « l’enseignant efficace », conçu comme le « docile exécutant » des 
prescriptions du chercheur, vers celle, plus constructiviste, du « praticien réflexif » conçu 
comme le « partenaire averti » qui contribue, avec le chercheur, dans une réflexivité 
conjointe, au développement de la pratique. Dit autrement, on assiste, depuis le début des 
années quatre-vingt, à l’appui, entre autres, des travaux de Schön (1983, 1987) sur 
l’épistémologie du savoir professionnel, à une reconnaissance du « savoir d’expérience » 
de l’enseignant. » (Desgagné et al., 2001, p. 35). 

Cet objectif s’articule avec une visée de développement professionnel pour les 
enseignants, mais qui apparaît comme une conséquence quelque peu secondaire : 

« L’activité réflexive ainsi conçue […] peut constituer une occasion de formation continue 
pour des enseignants à qui on propose d’effectuer un retour systématique sur leur pratique 
en vue de l’éclairer et de l’améliorer. » (Desgagné et al., 2001, p. 38). 

Par ailleurs, contrairement à certains dispositifs cités précédemment, il n’y a pas dans ce 
dispositif de visée a priori de production d’une « ressource » pour l’enseignement qui 
aurait vocation à être diffusée à d’autres professionnels. Le développement professionnel 
auquel ce dispositif entend contribuer est celui des enseignant·e·s qui y participent – soit 
une visée que j’ai nommée plus haut « interne » (cf. supra).  

Les « Lesson Studies » 

J’évoque ici la version popularisée en France, inspirée de la pratique japonaise des 
« Jugyo Kenkyu », nommée « préparation collective de leçon » par Miyakawa et 
Winslow (2009) et diffusée dans la communauté francophone via les recherches anglo-
saxonnes puis celles notamment de Clivaz, Miyakawa et Winslow, ou encore Batteau qui 
présentent des exemples et une réflexion sur l’importation de ce dispositif dans le 
contexte francophone (cf. Miyakawa et Winslow, 2009 ; Clivaz, 2015 ; Batteau et Clivaz, 
2016).  

A l’inverse du précédent, ce dispositif est initialement essentiellement pensé comme 
un dispositif de formation, pour un groupe d’enseignant·e·s, éventuellement accompagné 
par un « knowledgeable other » ou encore « expert externe » qui peut être un chercheur 
ou un enseignant à l’expertise reconnu, qui fera un retour sur le travail. Le groupe peut 
aussi être accompagné par un « facilitateur » qui pilote le travail du groupe. Le 
fonctionnement de ce type de dispositif est formalisé par des cycles (cf. figures 1 et 2) : 
le groupe choisit un thème sur lequel une leçon va être préparée collectivement sur la 
base des ressources des enseignant·e·s et d’une étude de documents existants, 
éventuellement issus de la recherche. La leçon est ensuite mise en œuvre par l’un (voire 
plusieurs) des membres du groupe, puis analysée.   
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Figure 1. Le processus de LS, tirée de Batteau et Clivaz (2016) 
citant Lewis et Hurd (2011) 

La visée de développement professionnel des enseignants du groupe – visée interne – en 
est l’essence. Le dispositif inclut également la production d’une « ressource » rendant 
compte de la leçon telle qu’elle a été élaborée, qui sera diffusée auprès d’autres 
enseignants, par exemple dans des revues professionnelles. Cette visée externe apparaît 
toutefois comme secondaire. 

La figure 2, élaborée pour rendre compte plus en détail de mises en œuvre dans le 
contexte français, précise chacune des étapes. Elle fait également apparaître le rôle de 
l’« expert externe », qui soutient et enrichit le processus en apportant un support dans le 
processus, et un commentaire final. 

Figure 2. Le processus de LS, tirée de Clivaz et Takahashi (2020) 
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Ce dispositif de formation est devenu un objet et une méthodologie de recherche, d’abord 
dans le monde anglo-saxon, puis dans le monde francophone de la recherche en 
didactique des mathématiques. 

Autour de ce dispositif de formation s’articulent plusieurs projets de recherche en cours 
visant à étudier le développement professionnel des enseignants, du point de vue de leurs 
connaissances mathématiques pour l’enseignement (Clivaz, 2012, 2014), de l’évolution de 
leurs pratiques (Batteau, 2013), de leurs connaissances pédagogiques ainsi que de leurs 
postures (Clerc, 2013) au cours du dispositif. (Batteau et Clivaz, 2016, p. 30).  

J’identifie trois différences principales avec le premier groupe de dispositifs (qui 
contenait les IDD, les Ingénieries coopératives, les LSA5 et les PER) : le dispositif n’est 
pas sous-tendu a priori par des principes issus de la recherche (ni recherche en DDM6, ni 
autre) ; la leçon est produite essentiellement par les enseignants, à partir de leurs 
ressources et éventuellement de ressources introduites par l’expert, mais pas 
nécessairement en appui sur une proposition de situation issue de la recherche (par 
exemple, dans Batteau et Clivaz (2016), le groupe part d’une proposition d’un manuel 
scolaire) ; une autre différence est que, de ce fait, la production qui vise à être diffusée ne 
prétend pas avoir des propriétés didactiques importantes au regard de la recherche en 
DDM.   

Des dispositifs institutionnels à la charnière entre recherche et formation   

L’institution scolaire et les universités, en France, ont par ailleurs développé des 
dispositifs associant des chercheur·e·s et des enseignant·e·s pour réfléchir à des 
problématiques liées à l’apprentissage et l’enseignement.  

Ainsi, les Instituts de Recherche sur l’Enseignement des Mathématiques (IREM) ont 
été créés dans les universités dans les années 70 en France (Roditi et Trgalova, 2016). Ils 
fonctionnent avec des groupes de travail qui associent des enseignant·e·s (le plus souvent 
des enseignant·e·s de mathématiques du secondaire). Ces groupes fonctionnent de façons 
diverses et entretiennent des liens avec la recherche en didactique des mathématiques, 
divers également, notamment selon que des chercheur·e·s en mathématiques et/ou en 
didactique des mathématiques y participent. Certains peuvent fonctionner en appui sur 
des dispositifs de recherche de types cités précédemment. Le travail sur les PER, par 
exemple, a pris appui sur des groupes de l’IREM de Marseille ; le travail sur les LSA a 
pris appui sur l’IREM de Rouen.  

L’Institut Français de l’Education – ENS de Lyon a par ailleurs créé depuis plusieurs 
années le dispositif de Lieux d’Education Associés (LéA) qui 

visent à articuler une production de savoirs, de ressources et de développement 
professionnel au bénéfice de la communauté éducative et de la communauté scientifique. 
[Ils] reposent sur l’hypothèse que la réflexivité et la collaboration entre les acteurs peuvent 
contribuer à la fois au développement de la recherche et du lieu d’éducation. 
(https://ife.ens-lyon.fr/lea). 

Là encore, certains LéA peuvent fonctionner en appui sur des dispositifs de recherche de 
types cités précédemment. Par exemple, les travaux sur les ingénieries coopératives ont 
pris appui sur des LéA, notamment le LéA réseau ACE écoles Bretagne Provence 
(http://ife.ens-lyon.fr/lea/le-reseau/anciens-lea/reseau-ace-ecoles-bretagne-provence).  

 
5 Les LSA sont ainsi dans un autre groupe que les LS car elles s’en sont fortement distinguées si l’on 
considère les critères que j’ai retenus (visées, formes de travail, rôle des chercheur·e·s).  
6 Notons toutefois que Clivaz (2015) propose de penser un dispositif de LS en appui sur la TSD.  
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Les différents « dispositifs collaboratifs » cités dans les deux premiers paragraphes 
articulent tous (à condition de considérer des LS insérées dans des dispositifs de 
recherche), de différentes manières et en différentes proportions, des visées de recherche 
et de formation. Ils sont toutefois différents à divers égards : dans la forme des visées 
compréhensives et transformatives et leur articulation, dans le rôle qu’y joue la recherche 
ou le(s) chercheur·e·(s) en DDM et, réciproquement, les enseignant·e·s, enfin dans la 
place et le rôle des « ressources », qu’il s’agisse de ressources en lien avec la recherche 
ou non. Par ailleurs, certains d’entre eux prennent appui sur des dispositifs institutionnels 
comme les IREM et les LéA. 

Je propose dans la suite du texte de présenter un autre type de dispositif collaboratif, 
qui n’est pas encore aussi formalisé que les précédents, mais qui pourrait présenter une 
nouvelle forme de collaboration entre enseignant·e·s et chercheur·e·s, en articulant d’une 
certaine façon certaines idées issues des recherches collaboratives et des LS, comme je 
vais le montrer, notamment par la place faite aux pratiques ordinaires des enseignants.  

Un autre type de dispositifs collaboratifs de recherche et formation  

Cette partie s’articule autour de la présentation d’exemples de dispositifs dont on peut 
considérer qu’ils partagent un certain nombre de principes de fonctionnement. Je détaille 
tout d’abord un dispositif auquel j’ai participé personnellement, puis j’en évoquerai 
ensuite deux autres.  

Un premier dispositif de recherche et formation concernant la mesure et la 
géométrie 

Le point de départ de l’élaboration du dispositif est un constat de chercheures : le rôle de 
la mesure dans les difficultés liées à l’entrée dans la géométrie théorique au collège n’est 
que peu identifié et peu travaillé dans les recherches et les propositions de formation sur 
le sujet (Chesnais et Munier, 2016). Les difficultés rencontrées sont souvent renvoyées à 
une problématique liée au numérique. Toutefois, une approche interdidactique 
mathématiques-physique nous a amenées à faire l’hypothèse qu’un travail sur la mesure 
pourrait constituer un complément ou un nouveau levier potentiel pour l’enseignement et 
/ou pour la formation des enseignant·e·s sur cette problématique d’enseignement de la 
géométrie (ibid.).  

Le mot « mesure » et sa polysémie 

Le constat de départ est que le mot « mesure » renvoie à deux aspects différents, deux 
« facettes » d’un même concept, l’une renvoyant à un aspect empirique et l’autre à un 
aspect plus « abstrait ». Par exemple, si l’on considère les deux exercices suivants, 
représentatifs d’énoncés que l’on peut trouver classiquement dans des classes de sixième, 
on peut constater que le mot mesure renvoie dans le premier cas (figure 3) à un nombre 
que l’on doit lire sur un instrument, tandis que, dans le deuxième cas (figure 4), il renvoie 
à un nombre que l’on doit calculer et que l’on va interdire précisément aux élèves de lire 
sur le rapporteur. 
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Figure 3. La mesure est un nombre que l’on doit lire sur le rapporteur 

 

Figure 4. La mesure est un nombre que l’on doit calculer et non pas lire sur un rapporteur 

Lorsque des exercices comme ceux de la figure 4 sont traités dans les classes, on peut 
observer un certain type de discours, dont Houdement (2007) cite par exemple une 
occurrence dans un manuel : « […] des mesures sur un dessin ne suffisent pas pour 
prouver qu’un énoncé de géométrie est vrai ». On pourrait le reformuler, à propos du 
deuxième exercice ci-dessus en disant que « des mesures sur le dessin ne suffisent pas 
pour trouver la mesure de l’angle », car le mot « mesure » renvoie dans ses deux 
occurrences en réalité à des objets différents : dans le premier cas, ce que l’on obtient à 
l’aide d’un instrument, qui est par nature décimal et associé à un certain degré de 
précision ; dans le deuxième cas, il s’agit d’une valeur donnée ou établie à partir de 
données et de calculs qui ont valeur de démonstration ; elle est par nature réelle et 
considérée comme valeur exacte. Les valeurs que l’on obtient avec des instruments sont 
associées au dessin, alors que celles qui sont calculées à partir de données correspondent 
à la figure, pour reprendre la distinction faite par Laborde et Capponi (1994).  

Nous avons alors proposé de qualifier différemment ces deux types de mesures 
lorsqu’on travaille sur ces phénomènes en didactique, en appelant « mesure empirique » 
la première et « mesure théorique » la deuxième. Par exemple, on dira que 1,4 est une 
mesure empirique de la longueur de la diagonale du carré de côté 1, que l’on peut obtenir 
avec la règle graduée, et √2 en est la mesure théorique. Notons que, dans la géométrie 
experte, seule la mesure théorique est un objet, et le rapport entre les deux est pris en 
charge par l’idée que 1,4 est une valeur approchée au dixième de √2 ; par ailleurs, même 
lorsque l’on veut raisonner sur des figures, en géométrie théorique, la réalisation de 
dessins et le mesurage peuvent fournir des conjectures, tandis que le raisonnement 
théorique modélise et permet de contrôler l’empirique.  
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Cette distinction est apparue comme un outil pertinent pour les chercheur·e·s en DDM 
pour renouveler le regard sur la problématique d’enseignement de la géométrie et 
notamment des difficultés rencontrées par de nombreux élèves (Chesnais et Munier, 
2016). Par exemple lorsqu’on demande, à des élèves de sixième, la longueur d’un quart 
d’une bande de 9,3 cm, 1/3 d’entre eux proposent 2,325 cm (Chesnais, 2021a). En 
moyenne, 44% des élèves ne considèrent pas autre chose que le mesurage à la règle. Pour 
certains, le calcul est même la procédure qui permet de trouver, en l’arrondissant, la 
valeur 2,3. D’une certaine manière, pour ces élèves, c’est 2,325 qui est une valeur 
« approximative » de la « vraie valeur » qui ne peut être que celle que l’on trouve en 
utilisant la règle, le calcul ne fournissant qu’une manière plus économique (d’un certain 
point de vue du moins) de trouver cette valeur. Ainsi cet élève qui écrit : « J'ai fait 9,3 : 
4 = 2,325. Je l'ai arrondi au dixième car sur une règle graduée il n'y a que les centimètres 
et les millimètres. » Nous dirions alors que pour cet élève, la mesure renvoie à la mesure 
empirique. L’idée d’une mesure de longueur théorique, non accessible par le mesurage, 
ne semble pas être encore disponible.  

De la même manière, on peut réinterpréter la réponse d’élèves de 4ème ayant obtenu 
√50 pour une longueur en utilisant le théorème de Pythagore dans Jacquier (1995) et qui 
en concluent qu’« Il faut écrire BD = 7,07 car √50, pour une longueur, ça ne veut rien 
dire ». Si cette réponse a pu être interprétée comme résultant du fait que les élèves ne 
considèrent pas √50 comme un nombre et ne peuvent donc l’accepter comme une mesure, 
nous avons proposé, dans Chesnais et Munier (2016), d’inverser le raisonnement : si la 
mesure correspond pour les élèves à la mesure empirique, alors √50 ne peut être accepté 
comme mesure et doit être ramené à une valeur décimale (avec peu de décimales) ; on 
peut même suggérer que c’est alors parce que √50  n’est pas considéré comme une mesure 
qu’il ne peut être accepté comme étant un nombre, en suivant Lebesgue et l’idée que la 
mesure « fournit le nombre » (1975, p. 2). 

Ces difficultés d’élèves se retrouvent y compris au lycée, par exemple lorsqu’il s’agit 
de travailler dans le cadre repéré : dans une des situations proposées dans Cerclé et al. 
(2021), des élèves qui doivent considérer la valeur 10/3 dans le repère disent ne pas 
pouvoir le placer sur la droite graduée « précisément », ou encore que « racine de 10 c’est 
trop flou, enfin trop précis du coup on peut pas, […] on peut pas le placer. ». Cela traduit 
selon nous à nouveau la difficulté de la gestion du rapport entre une valeur théorique et 
une valeur empirique d’une mesure, en lien avec la distinction entre le dessin et la figure.  

Une exploration de manuels de mathématiques et de physique, des programmes 
scolaires de différents pays et de nombreuses séances de classes, ainsi que des travaux de 
recherche en didactique des mathématiques nous ont par ailleurs amenées à qualifier la 
distinction et l’articulation entre les deux aspects de la mesure de savoir « transparent » 
(au sens de Margolinas et Laparra (2011), repris dans Chesnais (2018), en mettant au jour 
le fait que cette distinction entre les deux aspects et leur articulation sont non explicites 
dans les programmes scolaires, dans de nombreuses classes, dans les pratiques et même 
largement dans les recherches en didactique des mathématiques. La distinction et 
l’articulation ne sont en effet souvent pas réellement prises en charge. Notamment, on 
observe souvent, dans les manuels comme dans les classes, soit un amalgame entre les 
deux (notamment en faisant conjecturer ou appliquer des théorèmes uniquement dans des 
cas où « cela tombe juste », c’est-à-dire où valeurs théoriques et empiriques sont 
égales7) ; soit qu’on les oppose, en disant que la valeur empirique n’est pas précise. Dans 
ce dernier cas, on propose par exemple des situations où on pourrait valider certaines 

 
7 Par exemple en travaillant le théorème de Pythagore à partir du triangle 3, 4, 5 
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propriétés sur le dessin, via des instruments, mais ces propriétés sont considérées comme 
« fausses » car non vérifiées par les valeurs théoriques ; on observe parfois même des 
choix encore plus discutables (Chesnais et Munier, 2016).  

Ces résultats ont fait émerger de nouvelles questions : est-ce que la distinction explicite 
entre les différents aspects de la mesure peut être un outil pour les enseignant·e·s et/ou 
pour les élèves pour améliorer l’enseignement et l’apprentissage de la géométrie ? À 
quelles conditions et sous quelle forme ?  

Notre hypothèse est que cette distinction, si elle était prise en charge plus 
explicitement, pourrait contribuer au développement professionnel des enseignant·e·s sur 
le plan didactique et à l’amélioration du système. Toutefois, cela suppose de penser une 
forme de « transposition »8 de ces résultats de recherche pour en faire un outil pour les 
enseignants. Il s’agit ici encore de reposer la question des « rapports entre la recherche et 
l’action sur le système d’enseignement » posée initialement par la recherche en DDM à 
propos des travaux sur les ingénieries didactiques (Artigue, 1982). 

L’émergence du dispositif  

Nous avons ainsi élaboré un dispositif de recherche et formation associant une 
enseignante chercheure (moi-même) et un groupe de 4 enseignantes (Delphine, Cécile, 
Justine et Carole). Les quatre enseignantes qui se sont portées volontaires constituaient 
déjà un groupe habitué à travailler ensemble, pour deux d’entre elles (Delphine et Cécile) 
depuis plus d’une dizaine d’années ; les deux autres ont moins de 3 années d’expérience. 
Elles exercent dans 4 établissements différents (mais ont exercé pour trois d’entre elles 
au départ dans un même établissement) mais se réunissent hebdomadairement pour 
préparer leurs enseignements en commun. Elles élaborent ensemble tous leurs supports 
(feuilles d’exercices et supports de cours).   

Le projet leur a été présenté lors d’une première réunion et introduit ainsi :  
Il y a un thème sur lequel on travaille beaucoup depuis quelques années qui est la mesure, 
notamment avec Valérie Munier, qui est didacticienne de la physique. […] On est arrivé à 
un point où on se dit : « Maintenant, il faudrait aller voir ce qu'on peut faire dans les classes 
sur ces questions-là ». Donc, on cherche des profs […] pour élaborer des choses ensemble, 
pour arriver à prendre en charge un certain nombre de difficultés sur lesquelles on a mis le 
doigt. On est comme vous, on n'a pas les réponses non plus, on cherche. On se dit que ce 
qu'on peut apporter par rapport aux enseignants, c'est qu'on n'est pas le nez dedans donc, 
on peut prendre du recul, analyser les choses, pointer des trucs. Après, il faut qu'on 
retravaille avec les enseignants pour élaborer ensemble des solutions. 

Puis j’ai présenté, lors de cette première réunion, l’idée de distinction entre mesure 
empirique et mesure théorique.  

Le fonctionnement du dispositif a ensuite donné lieu à une première discussion, visant 
à instaurer un début de « contrat ». Il a été clarifié qu’il ne s’agissait pas que la 
chercheure propose des situations d’enseignement ou encore des progressions que les 
enseignantes n’auraient qu’à « appliquer ». Le contrat était celui d’une co-construction 
de tentatives pour mieux prendre en charge la distinction et mettre à l’épreuve son 
potentiel à améliorer les apprentissages des élèves :  

Delphine  Il faut que tu regardes nos progressions, pour dire ce qui est possible, ce 
qui serait cohérent. 

 
8 Je choisis ce terme, en suivant Robert (2008), plutôt que « diffusion » car se pose la question de 
l’opérationnalisation de ces résultats de recherche dans les classes et dans les pratiques. 
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Chercheure Il faut vraiment que vous compreniez qu'on ne sait pas où on va et que 
c'est à voir avec vous justement. Voir ce qui est possible dans les progressions, etc. […] ce 
qu'on se dit avec Valérie, c'est qu'effectivement pour prendre en charge ce qu'on a pointé 
là, il faudrait repenser tous les programmes du CP au lycée. Pour l'instant, la question c'est 
déjà d'essayer de voir ponctuellement ce que, en introduisant des petits bouts de choses : 
qu'est-ce que ça provoque chez les élèves ? C'est aussi le truc. On n'est pas sûr… 

Julie, confrontée à cet extrait trois ans plus tard lors d’un entretien9, confirme le fait que 
ce contrat a contribué à l’engagement des enseignantes dans le projet :  

Julie En fait je pense que justement, ça me rassurait certainement de dire : « en fait on 
va tester, on n’a aucune certitude. », voilà. On va expérimenter, donc on ne sait pas trop 
vers où on va. Enfin en fait elle(s) non plus, voilà c’est ça, c’est ce qui était rassurant, je 
crois, pour moi (Rire). Voilà, on est tous dans le même bateau, donc on va se casser la 
gueule ensemble en fait. 

Les premières discussions ont fait apparaître également certaines préoccupations, 
notamment celles liées au coût de ce projet pour les enseignantes (en termes de temps, 
notamment), pour elles, mais surtout pour la classe :  

Chercheure Je ne sais pas si vous voulez en savoir plus. Il faut que vous me disiez 
aussi comment vous voyez les choses. 
Cécile  Je pense que ça peut nous intéresser parce qu'on est toujours en train de 
réfléchir à des tas de trucs et à essayer de trouver des solutions à des choses qui ne marchent 
pas. Moi, c'est sûr, de ce côté-là ça m'intéresse. […] 
Delphine  Ça dépend. Ce que je vois surtout c'est la contrainte temporelle parce 
qu'on est beaucoup à la bourre et qu'on est lents dans l'avancée des progressions. Si c'est 
très chronophage… 
Chercheure Justement, nous, l'idée, c'est de réfléchir avec les enseignants à comment 
on insère cette prise en compte-là dans... 
Delphine  Ah bien sûr ! Ça doit remplacer, ça ne doit pas se rajouter. 
Chercheure Voilà, c’est ça. 
Delphine  On est d'accord là-dessus. 

L’adhésion des enseignantes au projet a probablement résulté, au moins en partie, du fait 
que la problématique de recherche exposée par la chercheure a semblé faire rapidement 
écho à des préoccupations des enseignantes. 

Chercheure  [On dit souvent aux élèves que] l'intérêt de démontrer c'est parce 
que la mesure n'est pas précise. Mais si depuis le début on les a persuadés que la mesure 
empirique c'est aussi précis que le théorique, quel est le sens de ce truc-là ? 
Julie  On ne les a pas convaincus. Au contraire, on voit bien qu'ils ont le doute. 
C'est vrai. 
Cécile  Je me suis dit, effectivement, comment les faire réfléchir alors qu'on leur 
fait construire et après, on leur dit « Ton autre mesure, elle n'est pas tout à fait bonne » ? Il 
y a une incohérence complète. 

Toutefois, la construction d’une problématique commune s’est ensuite faite 
progressivement, tout d’abord avec le choix d’un thème précis pour travailler la question 
de la mesure : en l’occurrence, le choix du collectif s’est porté sur le chapitre des angles 
en sixième, d’une part parce que cette notion semblait, pour toutes les participantes, 
propice à un questionnement sur la mesure et même, selon la chercheure, particulièrement 

 
9 Nous avons procédé à des entretiens de « remise en situation dynamique à partir de traces matérielles de 
l’activité » sur un empan temporel long (quatre années), en collaboration avec Serge Leblanc, pour réaliser 
des auto-confrontations, c’est-à-dire des moments où l’on confronte un acteur à des traces de son activité 
passée en lui demandant de partager le plus possible la manière dont il avait ressenti les choses à ce moment-
là (Chesnais, Constantin et Leblanc, à paraître).  
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adapté au questionnement sur le rapport entre les deux aspects de la mesure ; d’autre part 
parce que la sixième était un niveau partagé par les différentes enseignantes qui 
souhaitaient s’engager dans le projet et la progression commune prévue permettait 
d’envisager de le préparer ensemble, suffisamment en amont.  

Sont également apparues des divergences entre les manières de voir les problématiques 
d’enseignement et d’apprentissage des élèves. Par exemple, la difficulté des élèves à 
comprendre qu’il ne fallait pas utiliser d’instrument pour trouver une mesure théorique 
était attribuée par la chercheure à une difficulté conceptuelle à comprendre la distinction 
et le rapport entre les deux aspects de la mesure en géométrie théorique ; l’une des 
enseignantes, au cours de la première réunion, indiquait pour sa part que cette difficulté 
était réglée par le fait de clarifier la consigne auprès des élèves par l’utilisation des verbes 
d’action « mesurer » vs « calculer ». Une autre enseignante reconnaissait toutefois les 
limites de cette réponse aux difficultés des élèves en termes de contrat, en indiquant 
qu’alors, « c’est juste pour faire plaisir au prof ».  

Un fonctionnement sur le long terme 

Une fois le dispositif engagé avec l’adhésion des enseignantes et sur la base d’un accord 
« suffisant » sur la problématique, le travail collectif s’est focalisé sur la préparation 
commune de la séquence sur les angles en sixième. Le fonctionnement reposait sur des 
boucles itératives qui incluaient : une préparation conjointe, puis la mise en œuvre en 
classe par les enseignantes, ensuite une discussion à propos de ces mises en œuvre, et la 
poursuite du travail de préparation (avec, en tout, 7 séances, de 1H30 à 3H, de travail 
collaboratif la première année pour une séquence de 12 à 15 séances selon les classes). 
La préparation de la séquence s’est faite sur la base des supports que les enseignantes 
avaient utilisés les années précédentes et qu’elles ont l’habitude de réviser chaque année 
(en y faisant plus ou moins de modifications selon les années). La préoccupation d’y 
intégrer le questionnement sur la distinction entre aspects empirique et théorique de la 
mesure a été initialement assumée par la chercheure, puis, rapidement, de plus en plus 
partagée. 

La révision des documents de préparation de l’année précédente lors de la deuxième 
séance de travail collaboratif a permis de faire émerger plusieurs choses et de faire 
évoluer le contrat de fonctionnement du groupe, tout en engageant le travail sur les 
contenus. D’une part, il est apparu que les enseignantes organisaient leur enseignement 
en proposant aux élèves régulièrement des « questions du jour » sous forme de petits 
exercices traités en début d’heure sur un thème différent de celui auquel est consacré la 
séance, mais qui correspond au « chapitre » suivant : ces questions visent à réactiver une 
partie des savoirs prérequis pour la séquence à venir. Les questions du jour en amont de 
la séquence sur les angles visaient à (ré)établir une « définition » de l’angle comme partie 
du plan délimitée par deux demi-droites de même origine, puis les notions d’angle aigu, 
obtus, droit et plat, enfin la comparaison d’angles. Une des questions incluait des 
références à des mesures d’angles en degrés. Les échanges ont fait apparaître que les 
enseignantes considéraient que les élèves savaient déjà de quoi il retournait (il s’est avéré 
par la suite qu’en effet, certains enseignants de CM2 du secteur apprenaient à leurs élèves 
à utiliser le rapporteur, malgré le fait que les programmes mentionnaient explicitement 
depuis 2008 que cela relevait de la sixième). Les enseignantes ont donc supprimé ces 
tâches des questions du jour. La séquence était ensuite construite comme alternance entre 
des fiches nommées « approches », jouant le rôle d’« activités d’introduction », et de 
fiches d’exercices d’entrainements, entrecoupées de moments de cours. Certains temps 
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d’entrainements étaient pensés sous forme de « plans de travail » avec une différenciation 
selon les élèves.  

Sans m’étendre sur la première fiche élaborée conjointement, j’en précise juste 
rapidement les enjeux : les enseignantes ont été rapidement convaincues de la nécessité 
d’un travail préalable sur le sens de la notion même de mesure comme nombre d’unités 
et sur la construction d’une graduation avant l’introduction du rapporteur. Une situation 
a été élaborée conjointement, menant à la comparaison d’angles avec des gabarits (d’un 
huitième de l’angle plat) et visant à introduire tout d’abord la graduation (un 
« rapporteur » gradué en gabarits) pour dénombrer plus rapidement les unités. Il s’agissait 
aussi de faire réfléchir les élèves à l’imprécision et aux incertitudes inhérentes au 
processus de mesurage, en faisant comparer des angles dont les mesures étaient proches 
mais pour lesquelles le gabarit ne permettait pas de trancher lequel était plus grand. Enfin, 
la situation débouchait sur l’introduction degré comme unité plus petite permettant une 
plus grande précision des mesures. Il a été convenu de revenir, une fois le rapporteur 
introduit, sur la mesure du gabarit, que les élèves avaient alors à calculer à partir du fait 
qu’il avait été construit comme un huitième de l’angle plat. Ce travail a également été 
l’occasion d’une clarification de la part de la chercheure de la distinction entre l’angle 
comme objet géométrique et l’angle comme grandeur, ainsi que de la distinction entre 
grandeur et mesure.  

La troisième fiche (« approche 3 »10) portait sur l’utilisation du rapporteur. Elle a été 
là aussi largement amendée par rapport au support existant (voir figure 5). 

 
10 Les enseignantes de ce groupe appellent « approche » ce que d’autres appellent « activité 
d’introduction ». Il s’agit d’exercices visant à (ré-)introduire de nouvelles connaissances, qui sont ensuite 
institutionnalisées dans la leçon.  
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Figure 5. Fiche « approche 3 » sur la mesure en degrés et l’utilisation du rapporteur 

D’une part, les enseignantes ont décidé de travailler davantage l’appréhension de la 
graduation et de l’objet lui-même en imposant aux élèves d’utiliser différents types de 
rapporteurs (demi-disques, disques complets, carrés, gradués dans les deux sens ou 
non…). Cette décision a tenu en partie au travail collaboratif, notamment le constat de la 
nécessité d’un travail plus important sur le sens de la mesure, mais aussi à la volonté de 
pallier les difficultés rencontrées les années précédentes dans la manipulation du 
rapporteur par les élèves. D’autre part, sur la suggestion de la chercheure, une tâche a été 
introduite pour permettre de travailler la distinction entre mesure empirique et théorique 
et l’idée que la mesure théorique permettait de contrôler le résultat d’un mesurage : une 
des tâches préexistantes, comportant 2 angles adjacents à mesurer, a été modifiée pour 
obtenir 3 angles adjacents formant un angle plat (cf. le bas de la fiche « approche 3 », 
figure 5). 

Enfin, il y a eu de nombreuses discussions à propos de la manière de rendre compte 
du résultat du mesurage, qui constitue un élément critique au regard de la problématique 
de nature de la mesure ainsi que la question des incertitudes de mesure. Ont été évoquées 
les solutions suivantes : indiquer un intervalle avec amplitude 1, 2 ou 3 degrés, indiquer 
« environ » ou utiliser le symbole associé, enfin indiquer « valeur mesurée ». C’est la 
dernière option qui a été choisie, ainsi que le fait d’afficher ensuite les valeurs avec 
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lesquelles les angles avaient été dessinés dans geogebra, ces valeurs étant pour la plupart 
non entières, avec jusqu’à 2 décimales (cf. document du professeur, figure 6). 

Figure 6. Document enseignant associé à l’approche 3 

Le bilan prévu pour l’approche 3, enfin (cf. bas de la figure 6 et figure 7), dont le contenu 
a été élaboré largement à l’initiative des enseignantes, visait à introduire explicitement 
les notions de « valeur mesurée » et de « valeur théorique », avec des considérations sur 
le contrôle de la valeur mesurée par la valeur théorique. Il introduit en effet l’idée que la 
valeur mesurée n’est pas forcément exactement égale à la valeur théorique, mais qu’elle 
doit en être proche.  
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Figure 7. Bilan prévu pour la tâche de l’angle plat  

Chacune des enseignantes a mis en œuvre dans sa classe la séquence élaborée 
collectivement, dans des temporalités légèrement différentes qui ont permis d’ajuster au 
fur et à mesure certains supports. Toutefois, si les supports avaient été élaborés 
collectivement, le temps de préparation collective n’avait pas permis de discuter en détail 
les mises en œuvre en classe. Chaque enseignante a ainsi investi les marges de manœuvre 
restantes et intégré de manière variée, notamment dans ses discours en classe ou dans les 
aides apportées aux élèves, la distinction entre les deux aspects de la mesure (Chesnais, 
2021b). Ainsi, par exemple, les choix des termes par les trois enseignantes ont été 
légèrement différents : notamment, les expressions « valeur théorique » et « valeur 
mesurée » prenant le pas dans le discours de Julie, quand l’expression « mesure 
mesurée » a émergé à un moment dans la classe de Cécile. Dans la classe de cette dernière, 
j’ai pu observer par ailleurs que ce travail sur les deux aspects de la mesure l’amenait à 
considérer autrement la problématique de la distinction entre dessin et figure avec ses 
élèves. Ainsi a-t-elle proposé, sur la fin de la séquence, à ses élèves une réflexion sur cette 
distinction, les amenant à identifier que, lorsque l’on demande de dire si les points sont 
alignés dans l’ex 2 de la fiche d’exercices présentée en fig. 7, il s’agit en fait de répondre 
à propos des points de la « figure imaginaire, idéale et parfaite », ce qu’elle reformulera 
ensuite en « figure théorique ».  

Dès la deuxième année, le travail mené a eu des répercussions sur l’enseignement 
d’autres notions que les angles en 6ème. Ainsi, par exemple, les enseignantes ont décidé, 
lors du bilan de la première année, de repenser l’ensemble de leur enseignement de la 
géométrie en sixième, notamment sous l’impulsion de Cécile, et en particulier les 
premiers chapitres de l’année, pour introduire dès le début des éléments favorisant la 
distinction entre le dessin et la figure, en lien avec les mesures. Lors de la troisième séance 
de travail collectif de la deuxième année, elles racontent ainsi qu’elles sont « trop fières » 
d’avoir pensé à proposer aux élèves de tracer un segment de 9,67 cm puis de construire 
sa médiatrice au compas, ce qui a permis des discussions sur le statut du dessin.  

Par ailleurs, le travail a également permis de mettre en évidence, au cours de la 
deuxième année, la nécessité de faire produire davantage d’énoncés mathématiques écrits 
aux élèves, en particulier pour formuler les connaissances et raisonnements élaborés.  

L’évolution de la fiche d’exercices suivante témoigne ainsi de différents 
enrichissements des pratiques sur le plan didactique. 
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Figure 8. Fiche d’exercices avant le début du dispositif (2017-2018) 
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Figure 9. Fiche d’exercices au bout de 3 années  

On peut noter quatre différences qui sont susceptibles d’enrichir l’activité des élèves et 
ainsi les apprentissages potentiels, même si ce potentiel reste largement tributaire de la 
manière dont ces supports sont exploités en classe. D’une part, le titre de la fiche qui était 
« calculer un angle », est devenu « raisonner sur les mesures d’angles », témoignant d’une 
part de la distinction plus explicite entre l’angle et sa mesure, d’autre part d’une prise de 
conscience des enjeux didactiques de ce type de tâche comme étant liés au raisonnement : 
les enseignantes ne considèrent plus que les difficultés des élèves à réaliser ce type de 
tâche se règlent uniquement par un effet de contrat en indiquant aux élèves que « s’il est 
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écrit calculer, il faut faire un calcul, alors que s’il est écrit mesurer, il faut utiliser le 
rapporteur ». Une autre modification est celle d’introduire des mesures d’angles non 
entières, donc non atteignables par le mesurage. Cela est apparu comme un levier pour 
questionner et clarifier le statut des mesures et, dans ce cas, clarifier qu’il s’agit de 
mesures théoriques et non pas de valeurs obtenues par mesurage11. Le fait de réaliser 
certains des dessins à main levée et non pas via un logiciel permet également pour elles 
encore une fois de questionner le statut du dessin. Dans tous les cas, mais en particulier 
dans l’exercice 2, il s’agit de travailler sur le fait que le raisonnement sur des mesures 
théoriques permet un contrôle sur le dessin, et réciproquement, pour créer un point de vue 
qui permette de dépasser d’une part le point de vue qui amalgame les deux, d’autre part 
le point de vue qui les met en contradiction (Chesnais, 2021b). Enfin, on peut noter 
l’introduction d’un espace en bas de la fiche réservée à une production écrite par les 
élèves, d’abord individuellement puis pour noter la production de la classe, supposée 
résulter de la mise en commun et de la discussion des productions individuelles. 

Ces évolutions des supports sont également liées à des évolutions des objets du travail 
collectif : la première année, les discussions ont essentiellement porté sur les contenus  
mathématiques des tâches proposées aux élèves dans les supports prévus pour une notion 
donnée ; à partir de la deuxième année, le travail a davantage porté sur la question des 
déroulements en classe, et notamment des productions langagières des élèves et des 
enseignantes, à l’écrit et à l’oral, mais il a également évolué car il ne portait plus 
uniquement sur la notion d’angle en sixième, en élargissant à d’autres notions (y compris 
parfois concernant d’autres niveaux scolaires) et à la question des progressions.  

Le fonctionnement du dispositif tient aussi au fait que chacun des membres joue un 
rôle spécifique, pour une part, dans le collectif. La chercheure pose des questions, soit 
pour mieux comprendre les pratiques des enseignantes, soit pour alimenter le 
questionnement du groupe sur certains enjeux d’enseignement et d’apprentissage, voire 
sur le contenu mathématique lui-même ; elle pointe des éléments qui lui semblent 
significatifs (par exemple des productions d’élèves) en proposant des interprétations, et 
fait parfois des suggestions pour des choix à faire concernant l’enseignement. Parmi les 
trois enseignantes, chacune investit le travail collectif a sa propre manière. Cécile soulève 
de nombreuses questions et propose des changements ou des nouveautés. Delphine 
intervient souvent pour revenir sur les choix proposés, demander de justifier, peser le pour 
et le contre de certains choix et focaliser le groupe sur la concrétisation des supports (c’est 
presque toujours elle qui prend les notes des décisions prises, puis les enseignantes se 
répartissent le travail de mise en forme des supports). Quant à Julie, elle attire souvent 
l’attention sur la question des mises en œuvre, y compris sur le plan plus « pédagogique », 
l’organisation du travail, les aspects matériels, les durées. Les décisions sont prises 
collectivement, mais ce sont les enseignantes qui « tranchent » et parfois, qui prennent 
les décisions seules, même si elles demandent presque toujours l’avis de la chercheure. 

Au fur et à mesure des années, les interventions de la chercheure sont devenues à la 
fois plus ponctuelles et plus globales, s’ajustant encore davantage aux sollicitations des 
enseignantes, dans une logique de « suiveuse » (Paul, 2009). 

Un dispositif « bis » 

Une autre chercheure (Céline Constantin) s’est jointe en septembre 2020 au collectif, en 
accord avec les enseignantes, pour porter un deuxième dispositif du même type, mais 

 
11 Cette ambiguïté est identifiée comme récurrente et posant des difficultés aux élèves et aux enseignants 
par Houdement et Kuzniak (2002) (même s’ils ne la formulent pas dans ces termes).   
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cette fois-ci sur l’enseignement du calcul littéral en 4ème et en 3ème. Seules les 2 
enseignantes du dispositif sur la mesure en 6ème ayant en charge des classes de 4ème ou 
3ème s’y sont engagées, avec une autre enseignante qui ne participait pas au dispositif sur 
la mesure car elle n’avait pas en charge de classe de 6ème.  

Le mode de fonctionnement du dispositif était tout à fait similaire au précédent. Je 
n’évoquerai donc ici que le fait que le démarrage du dispositif a révélé certaines 
conditions à la mise en place d’une collaboration entre chercheure et enseignantes partant 
des pratiques des enseignantes. 

Le point de départ du projet, pour la chercheure, était le fait que ses travaux précédents 
l’avaient amenée à identifier que certaines difficultés d’apprentissage et d’enseignement 
en algèbre étaient liées à la transparence du concept de « substitution » (Constantin, 
2021). La chercheure s’est appuyée sur l’analyse d’erreurs d’élèves et de supports 
d’enseignement pour introduire cette problématique auprès des enseignantes du collectif. 
Mais, si le « contrat » de fonctionnement de la collaboration entre chercheure et 
enseignants était déjà établi (du fait de leur participation de presque toutes les 
enseignantes au dispositif précédent), il s’est avéré plus difficile que dans le dispositif 
précédent de partager des interprétations des erreurs des élèves et d’introduire la notion 
de substitution comme un concept susceptible d’outiller un développement professionnel 
favorable aux apprentissages des élèves. Ainsi, comme il est décrit en détail dans 
Chesnais, Constantin et Leblanc (à paraître), l’objet « égalité » est apparu comme une 
préoccupation plus facilement partagée, à partir de l’intervention d’une des enseignantes 
du groupe (Cécile), du fait que le concept de « substitution » apparaissait « trop 
complexe » et « compliqué à s’approprier » pour les enseignantes. La notion d’égalité est 
ainsi apparue comme un intermédiaire sur lequel faire porter le travail du collectif, par 
une réflexion sur le fait qu’une égalité comprenant des variables peut être « toujours, 
jamais, ou parfois vraie ». Cet intermédiaire a permis, dans un deuxième temps (l’année 
suivante), de réinterroger la notion de substitution. Le fait de partir des pratiques a ainsi 
conditionné le fonctionnement du dispositif au fait que la chercheure accepte 
transitoirement des liens qui ne sont pas tout à fait pertinents du point de vue du savoir 
pour le didacticien, mais qui constituent une première problématisation d’une question, 
« suffisante » pour permettre ainsi d’engager un travail commun d’élaboration de 
séances. 

Des dispositifs qui « partent des pratiques » 

Je propose pour terminer cette partie de montrer que ces deux dispositifs (sur la mesure 
en géométrie et sur le calcul littéral) partagent avec le dispositif du LéA Romain Martin 
du Gard (Allard, Horoks et Pilet, 2022) certaines similitudes, liées à la logique de 
collaboration qui « part des pratiques », qui en font une catégorie qui se distingue des 
dispositifs présentés dans le paragraphe précédent. 

On constate en effet plusieurs points communs, comme le fait que l’équipe des 
enseignant·e·s qui s’est engagée dans le travail collaboratif était déjà constituée, un 
fonctionnement itératif construit collectivement, qui s’est appuyé sur ce que les 
enseignant·e·s faisaient dans leurs classes (« principe d’appui sur les contextes 
d’enseignement et les pratiques des enseignant·e·s », Allard et al., ibid.). On constate 
aussi des similitudes sur l’évolution des thèmes abordés par le collectif au fur et à mesure 
et un élargissement, à partir d’un thème donné (l’algèbre en l’occurrence), vers une 
problématique plus « transversale », liée à l’évaluation. De même, l’apport de ressources 
pour l’enseignement (y compris des situations) issues de la recherche s’est fait dans un 
deuxième temps. Enfin, de la même manière que dans les deux dispositifs décrits ci-
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dessus, le travail collaboratif a d’abord concerné la dimension cognitive des pratiques, 
avec un travail sur les tâches à proposer aux élèves puis, dans un deuxième temps, la 
dimension médiative avec un travail sur les mises en œuvre et notamment les discours. 

On observe également quelques différences : l’élaboration du projet était à l’initiative 
des enseignant·e·s ; le projet s’appuyait sur des résultats de recherche en didactique plus 
« solides » car nettement plus avancés ; le collectif a acté dès le début du travail une visée 
de production d’une ressource destinée à être diffusée en dehors du collectif. 

Ainsi, ces dispositifs articulent d’emblée, dans leurs objectifs, une visée d’étude des 
formes et modalités de transposition de résultats de recherche dans l’enseignement avec 
une visée de développement professionnel des enseignant·e·s qui y participent. Par 
ailleurs, contrairement aux dispositifs qui s’inscrivent dans la lignée des travaux de 
recherche sur les ingénieries didactiques évoqués précédemment, la visée de production 
de ressources afin de contribuer au développement professionnel d’autres enseignant·e·s 
(en dehors du dispositif), n’est pas première. Enfin, le travail ne se base pas sur l’apport 
de propositions d’enseignement par les chercheures et l’élaboration de propositions 
d’enseignement résulte d’une co-construction, elle-même résultant d’une « co-
construction d’une problématique conjointe » (Allard, Horoks et Pilet, ibid.) ou 
« processus de problématisation conjointe » (Chesnais, Constantin et Leblanc, ibid.).  

Je propose ainsi de qualifier les dispositifs de travail collaboratif de ce type de 
« dispositifs collaboratifs qui partent des pratiques » (DiCo2P), en référence à Robert 
(2008) et de montrer dans la dernière partie comment ces principes de fonctionnement 
peuvent être pensés en appui sur les recherches menées en didactique des mathématiques 
sur les pratiques des enseignant·e·s dans le cadre de la double approche didactique et 
ergonomique (Robert et Rogalski, 2002 ; Robert, 2008) depuis une vingtaine d’années, et 
ce dans une démarche proche de celle de théorisation de dispositifs de formation de 
formateurs (mais non collaboratifs), proposée par Abboud, Robert et Rogalski (2022). 

Retour sur les dispositifs collaboratifs qui « partent des pratiques » : des 
« principes » en appui sur la recherche en didactique des mathématiques 
De tels dispositifs reposent sur une certaine conception du développement professionnel 
que je vais dégager et discuter maintenant. Ils partagent l’idée d’un développement 
professionnel « sur le plan didactique » (Chesnais, Constantin et Leblanc, à paraître), 
c’est-à-dire d’évolutions des pratiques susceptibles d’avoir des effets relativement directs 
sur les apprentissages des élèves en mathématiques, voire sur un contenu donné. En 
particulier, ils se distinguent en cela de dispositifs qui visent une amélioration des 
conditions de travail des enseignant·e·s, ou dont les visées portent plus sur la dimension 
pédagogique du rôle de l’enseignant·e (notamment concernant l’amélioration du climat 
scolaire ou encore la motivation des élèves, voire visant des apprentissages liés davantage 
à des comportements comme l’autonomie ou l’entraide). Ils partagent ce principe avec 
tous les autres dispositifs élaborés par des didacticien·ne·s des mathématiques. On 
retrouve ainsi dans tous l’appui sur certaines hypothèses concernant « ce qui fait 
apprendre (les mathématiques) », à savoir l’appui sur les activités des élèves, 
l’importance du fait d’introduire les savoirs à partir de problèmes qui leurs donnent du 
sens, ou encore l’importance des discours qui accompagnent l’activité mathématique. 

En revanche, il me semble que ces dispositifs se distinguent d’autres dispositifs 
élaborés par des didacticien·ne·s des mathématiques par le fait de penser ce 
développement professionnel comme un enrichissement des pratiques existantes plutôt 
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qu’une modification (Abboud, Robert et Rogalski, 2022), en partant de ce que les 
enseignant·e·s proposent déjà dans leurs classes. D’où l’idée de dispositifs qui « partent 
des pratiques ». 

Les formes ou traces de développement professionnel sur le plan didactique sont alors 
caractérisées par une évolution des scénarios, des déroulements, mais aussi des discours 
sur la pratique. L’évolution des scénarios est considérée comme relevant d’un 
développement professionnel sur le plan didactique si les tâches proposées et leur 
organisation semblent didactiquement plus porteuses en termes d’apprentissages pour les 
élèves. Cela peut se concrétiser par des évolutions qui peuvent sembler à première vue 
minimes, comme un jeu sur des valeurs de variables didactiques, tout en conservant des 
énoncés et supports très proches, comme je l’ai illustré plus haut à propos du dispositif 
sur la mesure. Il peut s’agir également de conserver certaines tâches, mais en modifiant 
la formulation des consignes de façon à ce qu’elles engendrent une activité mathématique 
plus riche des élèves12. L’évolution des déroulements se caractérise par un 
« épaississement » des discours sur les tâches, dans l’idée de contribuer davantage au 
processus de secondarisation des genres de discours (Jaubert, Rebière et Bernié, 2012 ; 
Rebière, 2013) qui accompagne le processus d’apprentissage. On considèrera aussi 
comme trace de développement professionnel une évolution de la place laissée aux 
élèves, qui fait écho à l’enrichissement du « topos de l’élève » visé dans les dispositifs 
d’ingénierie coopérative et les dispositifs de diffusion de PER cités dans la première 
partie. De plus, un aspect critique de l’enrichissement des déroulements est également lié 
à un accroissement de la prise en compte de l’activité réelle des élèves dans la 
construction collective du savoir à travers les « proximités-en-actes » (Robert et 
Vandebrouck, 2014) proposées par l’enseignant·e, c’est-à-dire un enrichissement et une 
augmentation des tentatives faites par les enseignant·e·s pour mettre en relation le savoir 
visé et ce que produisent les élèves, dans les phases de recherche ou dans les phases 
collectives. Enfin, l’évolution des discours des enseignant·e·s sur leurs pratiques (et, 
éventuellement, celles de leurs collègues) est aussi un indicateur potentiel du 
développement professionnel que l’on peut relier à des formes de « prise de conscience » 
d’une part et d’autre part de création ou appropriation de nouveaux moyens langagiers. 
Ces derniers témoignent d’une part de la construction de nouvelles connaissances ou 
représentations, d’autre part de co-constructions dans un collectif (discours partagés entre 
enseignant·e·s ou entre enseignant·e·s et chercheur·e·s) qui accompagnent, voire parfois 
précèdent (Bertone, Chaliès et Clot, 2009) des évolutions des composantes cognitive et 
médiative des pratiques. 

Ces dispositifs « partant des pratiques » se caractérisent aussi, lorsqu’ils associent des 
chercheur·e·s et des enseignant·e·s, par le rôle que prennent les chercheur·e·s, pensé 
davantage comme un « accompagnement » du développement professionnel des 
chercheur·e·s au sens de Paul (2009) : les chercheur·e·s accompagnent les enseignant·e·s 
au sens d’ « être avec et aller vers », en restant le « suiveur (et non pas le suivant) » : les 
chercheur·e·s ne sont pas là pour « montrer le chemin » « S’il n’a pas la primauté, il n’est 
pour autant pas accessoire puisqu’il n’y aurait accompagnement sans ce binôme initial. 
Sa fonction est de soutenir au sens de valoriser celui qui est accompagné » (Paul, 2009, 
p. 96). Cette idée d’accompagnement s’articule avec celle de Zone Proximale de 
Développement Professionnel (ZPDP) proposée par Abboud, Robert et Rogalski (2022), 

 
12 Robert et Rogalski (2002) avaient montré comment des variations qui semblent limitées dans des 
consignes peuvent avoir des conséquences très différentes sur les activités des élèves : par exemple, 
formuler un énoncé avec « montrer que » ne provoque pas du tout la même activité mathématique que de 
formuler la consigne sous forme d’une question. 
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en appui sur la notion de Zone Proximale de Développement issue des travaux de 
Vygotski, repris par Bruner. La ZPDP désigne ainsi ce que quelqu’un n’est pas encore 
capable de faire seul, mais qui n’est pas « trop loin » de ses pratiques. 

Le principe de « partir des pratiques » pourrait ainsi être pensé comme le fait de 
travailler dans la ZPDP des enseignants. Cela suppose, pour le·a chercheur·e, d’une part 
de s’appuyer sur les résultats de recherches sur les pratiques ordinaires, d’autre part de 
s’appuyer sur les pratiques existantes des enseignant·e·s du collectif considéré – ou, du 
moins, de ce que les enseignant·e·s en question en donnent à voir, qui peut d’ailleurs 
évoluer au fur et à mesure du fonctionnement du dispositif. Cela suppose également un 
processus de problématisation partagé entre les différents membres du collectif, qu’il 
s’agisse d’un collectif uniquement composé d’enseignant·e·s, ou d’un collectif réunissant 
des enseignant·e·s et des chercheur·e·s. Cette problématisation doit porter sur des objets 
de travail « suffisamment proches », même s’ils restent différents, avec une forme de 
négociation, qui peut nécessiter des détours et des renoncements (au moins provisoires), 
comme dans le cas du « dispositif bis » décrit plus haut. 

Le rôle du collectif est également essentiel dans ce type de dispositif. En effet, la 
composante sociale des pratiques est très liée à la stabilité de celles-ci (Robert, 2007), ce 
qui implique qu’il est très difficile pour un enseignant de faire évoluer ses pratiques alors 
même qu’elles sont partie prenante d’un système qui inclut les collègues, les chef·fe·s 
d’établissements, les inspecteur·rice·s, les parents, les élèves etc. Le collectif (le fait qu’il 
y ait plusieurs enseignant·e·s, mais aussi la présence de chercheur·e·s et/ou de 
formateur·trice·s) permet d’affermir une forme de légitimité des choix faits et la 
reconnaissance du travail fait et de sa pertinence. Cette légitimité permet en retour de 
soutenir la « prise de risque » inhérente au fait de soumettre ses pratiques au regard 
critique d’un collectif et d’envisager de mettre en œuvre des choix différents de choix 
précédents éventuellement très stabilisés auparavant. Le collectif joue par ailleurs un rôle 
dans l’élaboration de ces nouveaux choix, qui émergent d’une part de la nécessité de 
justifier ses propres choix, du fait de les mettre en discussion, et de la prise de conscience 
d’autres choix possibles – éventuellement souhaitables. Le collectif (par la diversité des 
pratiques des différents enseignant·e·s et par la présence de chercheur·e·s et/ou de 
formateur·trice·s) contribue ainsi à l’ « élargissement de la palette des possibles » par la 
prise de conscience de l’existence d’alternatives (Abboud, Robert et Rogalski, 2022), 
même si un enjeu de développement professionnel peut être non pas de changer ce que 
l’on fait, mais de mieux savoir pourquoi on le fait et ainsi l’exploiter de façon plus 
efficace (par exemple en identifiant mieux le rôle de certaines variables didactiques dans 
des tâches données que l’on propose déjà aux élèves, ou de mieux identifier le rôle de 
certaines formulations ou les difficultés associées à certains usages de notations etc.). 

Le rôle des chercheur·e·s, dans un dispositif qui part des pratiques, est ainsi d’apporter 
des questionnements, des réactions, suggestions, orientations, voire des ressources, mais 
qui apparaissent comme une réponse à un questionnement partagé, et qui sont 
retravaillées et opérationnalisées par le collectif. Notons que cela peut nécessiter de 
convaincre les enseignant·e·s que les chercheur·e·s ne disposent pas de « réponses toutes 
faites » ou de « solutions » aux problématiques d’enseignement et d’apprentissages (du 
type « bonnes pratiques ») qu’il suffirait d’appliquer. Mais ils peuvent enrichir les 
questionnements et, en réfléchissant avec les enseignant·e·s, contribuer à élaborer des 
alternatives. 

Leur action, pour contribuer au développement professionnel des enseignant·e·s, 
s’appuie ainsi sur une logique « opportuniste », « holistique » et « remontante » 
(Rogalski et Robert, 2015). « Opportuniste » du point de vue des pratiques, même si elle 
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vise à travailler un élément de savoir particulier, c’est-à-dire qu’il s’agit pour 
l’accompagnant de pouvoir faire des liens entre ce qui émerge dans le collectif et ce qui 
paraît « souhaitable » du point de vue didactique. « Holistique » car ce type de dispositif 
permet – tout autant qu’il le nécessite – un travail sur la complexité des pratiques, au sens 
de l’imbrication des différentes composantes (Robert, 2008). De ce point de vue, le temps 
long et les allers-retours entre constructions, mises en œuvre en conditions « réelles » et 
analyses conjointes apparaissent comme des conditions nécessaires au fonctionnement du 
dispositif et au fait qu’il permette un développement professionnel sur le plan didactique. 
Cela nécessite ainsi une grande variété et disponibilité des connaissances des 
accompagnants ainsi qu’une grande adaptabilité. L’accompagnant doit donc disposer de 
beaucoup de ressources (au sens large du terme) et accepter de faire des deuils, au moins 
provisoires. « Remontante » au sens où il s’agit d’induire ce qui est « ajouté » par les 
chercheur·e·s en s’appuyant sur ce qui s’est passé dans le collectif, y compris avec les 
renoncements évoqués ci-dessus… 

Conclusion – Penser aujourd’hui la formation comme accompagnement d’un 
développement professionnel, en appui sur la recherche, notamment dans un 
dispositif collaboratif : où en est-on ?  

Je propose en conclusion de revenir aux principales questions posées en introduction, en 
dégageant au passage comment le travail sur différents types de dispositifs collaboratifs 
peut permettre d’enrichir la réflexion sur la formation des enseignant·e·s de 
mathématiques, initiale et continue, sur le plan individuel et collectif, mais en les situant 
dans le paysage général de la formation. J’élargirai à d’autres aspects des formations en 
jeu, en faisant le point sur la situation actuelle. 

Les contributions de la recherche en didactique peuvent être de trois types (déjà 
évoqués dans Chesnais et al., 2021) : tout d’abord par la diffusion de résultats de 
recherche en tant que contenus de formation (concernant des difficultés d’élèves, des 
analyses de contenus mathématiques et de leurs enjeux didactiques, des situations, des 
concepts, des outils d’analyse etc.) ; ensuite, en fournissant des hypothèses étayées sur 
l’apprentissage et l’enseignement des mathématiques, dont la diffusion peut être visée par 
la formation, mais de façon moins explicite que les éléments précédents ; enfin, en 
fournissant des hypothèses étayées sur le fonctionnement des pratiques enseignantes et le 
développement professionnel des enseignant·e·s et nourrir ainsi les pratiques mêmes des 
formateur·trice·s et/ou l’élaboration de dispositifs de formation. 

Comment faire pour que la formation soit utile ? Pour faire se questionner, 
faire « bouger », faire comprendre, faire essayer… ? Comment s’adapter à la 
diversité des publics ? Comment répondre aux besoins immédiats tout en visant 
plus loin ? 

Je reprends rapidement les différentes hypothèses et résultats qui sont en jeu dans nos 
formations, du côté du formateur ou de la formatrice, et qui ont été illustrées sur les 
dispositifs « qui partent des pratiques ». 

Processus de développement professionnel 

Il me semble que les concepts de ZPDP, la réflexion sur le rôle du questionnement et des 
prises de conscience, du rapport entre discours et pratiques ou encore l’idée de 
« développement professionnel sur le plan didactique » et les composantes des pratiques 
peuvent alimenter la réflexion d’un·e formateur·rice ou accompagnateur·rice 
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d’enseignant·e·s. Plus précisément, le principe de « partir des pratiques » pour permettre 
un développement professionnel implique plusieurs éléments. D’une part, s’il s’agit de 
s’appuyer sur les pratiques existantes, cela pose la question d’une adaptation dans le cas 
où il s’agit d’enjeux pour lesquels précisément les pratiques n’« existent » pas encore. Par 
exemple en formation initiale, ou lors de changements de programmes qui introduisent 
de nouveaux éléments. Il y a donc alors à trouver des passerelles entre le nouveau et ce 
qui existe déjà dans les pratiques, soit en germe, soit par l’intermédiaire de documents 
(vidéos notamment). Mais on peut penser que, lors de l’apparition de nouveaux thèmes, 
les pratiques s’appuient sur l’existant, et penser cet appui peut être nécessaire au 
développement de pratiques porteuses du point de vue didactique. Par ailleurs, cela 
implique également, conformément à l’hypothèse de ZPDP, de proposer des pistes, voire 
des ressources, supports d’enseignement ou situations, qui ne soient pas trop éloignées 
des pratiques des enseignant·e·s. On peut être amené alors à générer un questionnement 
sur un point précis et non pas avec l’idée que l’appropriation d’une nouvelle ressource se 
fait sans difficultés (cf. les travaux sur l’ingénierie didactique déjà cités). Plus 
généralement, il apparaît essentiel que tout apport apparaisse en réponse à des questions 
que les formé·e·s ont suffisamment faites leurs, c’est-à-dire qu’elles correspondent à des 
questions qu’ils ou elles se posent, des besoins qu’ils ou elles ressentent, des 
problématiques qu’ils ou elles identifient (même si elles ne sont pas toujours, voire jamais 
exactement les mêmes que pour les chercheur·e·s). Sous-tendant ce qui précède, le 
caractère collectif des formations est largement mobilisé, permettant d’élargir les points 
d’appui et de développer la discussion. 

Eléments connus sur les pratiques ordinaires des enseignant·e·s de 
mathématiques 

Il s’agit également, même si l’on n’a pas l’occasion d’observer directement les pratiques 
des formé·e·s dont on a la charge, de s’appuyer sur ce que l’on sait des pratiques 
ordinaires des enseignant·e·s et des pratiques ordinaires des débutant·e·s, notamment 
grâce à la recherche. Les didacticien·ne·s ont par exemple identifié, notamment grâce aux 
travaux sur les ingénieries didactiques, que les représentations de ce qu’est 
l’apprentissage, de l’enseignement et des mathématiques elles-mêmes des enseignant·e·s 
– et d’autant plus des débutant·e·s – sont très liées à leur vécu d’élèves et souvent 
éloignées de celles qui sous-tendent la didactique des mathématiques. On sait également 
que certaines connaissances mathématiques, en particulier parmi les connaissances 
« élémentaires », sont « naturalisées », ou que d’autres sont « transparentes », non 
reconnues en tant que connaissances. Un travail est ainsi nécessaire pour que les 
enseignant·e·s soient capables d’opérationnaliser dans leur enseignement les 
conséquences de ces constats (même si divers points de vue cohabitent dans la 
communauté de recherche des didacticien·ne·s sur la manière de formaliser ces 
phénomènes et sur le type de formation qui pourrait favoriser la dénaturalisation). 
Certains travaux ont par ailleurs mis en évidence, pour les débutant·e·s le 
surinvestissement du niveau local d’organisation des pratiques (Robert et Masselot, 
2007 ; Robert et al. 2012) par rapport aux niveaux micro et macro ; par exemple, les 
débutant·e·s ont des difficultés à identifier comment certains enjeux de savoirs sont 
articulés avec d’autres dans une progression annuelle. Lors de l’introduction de 
nouveautés (comme par exemple les TICE, cf. Abboud-Blanchard et Rogalski, 2017), des 
chercheures ont montré les tensions inhérentes à leur enseignement, liées à la non-
transparence de l’instrument pour les élèves. D’autres travaux encore ont montré la plus 
grande facilité à faire évoluer la composante cognitive (par exemple le choix de certaines 
tâches) que la composante médiative (notamment les modalités de travail des élèves et 
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les discours tenus en classe sur les tâches) des pratiques. Tenir compte de la complexité 
et de la cohérence des pratiques individuelles des enseignant·e·s, qui en assurent la 
stabilité, suppose par ailleurs de penser des formations qui prennent en considération 
l’articulation de différentes composantes au lieu de se focaliser sur un seul aspect du 
travail enseignant et espérer en avoir des effets. Les travaux sur les ingénieries didactiques 
(entre autres) ont également montré que certaines « propositions d’enseignement », 
notamment celles issues de la recherche, peuvent être trop loin des pratiques de certain·e·s 
enseignant·e·s et ne pas donner les résultats escomptés lorsqu’ils ou elles les utilisent, 
voire être contre-productives, autant pour les élèves que pour les enseignant·e·s eux·elles-
mêmes. On peut citer le cas où un·e enseignant·e, trop peu au fait des tenants et 
aboutissants d’une situation, notamment s’il ou elle est débutant·e, se retrouve démuni·e 
face aux productions des élèves, ne reconnaissant pas le fil de la situation : cela peut aller 
jusqu’à mettre en péril la gestion de la classe, et même aboutir à des formes de rejet d’un 
enseignement mobilisant des situations didactiquement riches. Penser ainsi les formations 
en acceptant que tout n’est pas possible ou adapté pour un·e enseignant·e donné·e à un 
moment donné ou avec une classe donnée (voire dans l’absolu) me semble nécessaire. 

Tout ce qui précède semble bien pris en compte dans les dispositifs que j’ai décrits, 
que ce soit en termes d’appui sur les pratiques et de travail dans les ZPDP ou en termes 
de limites et d’adaptation aux publics. Une question reste toutefois, dans les dispositifs 
de formation collectifs, autour du fait que les pratiques des participants et, de fait, leurs 
ZPDP, sont différentes, ce qui pose la question de l’identification d’objets ou de questions 
pouvant correspondre à une « ZPDP moyenne » du collectif. Des chercheur·e·s évoquent 
aussi une ZPDP collective précédant les appropriations individuelles. 

Dans ce qui suit, je propose de réfléchir à la spécificité des dispositifs collaboratifs 
dans le paysage général des formations professionnelles et d’élargir à d’autres questions. 

Comment faire pour que la formation aide à dépasser la reproduction des 
pratiques existantes ? Quel fonctionnement des collectifs d’enseignant·e·s pour 
permettre le développement professionnel ? 

Les travaux de recherche menés au sein des dispositifs mentionnés ci-dessus dans ce texte 
illustrent bien, à mon sens, l’enjeu (et les difficultés) de la construction de collectifs pour 
espérer faire évoluer les pratiques enseignantes. Cela concerne aussi bien le niveau local, 
dans un établissement par exemple, qu’un niveau plus global à l’échelle du système, grâce 
à une organisation généralisée, et favorisée par l’institution, de tels dispositifs par 
exemple. Il s’agit également de réfléchir aux modalités, au type de « contrat » les plus 
favorables au sein de ces collectifs. Le bénéfice, voire la nécessité d’apports extérieurs 
aux collectifs enseignants mérite par ailleurs une attention aux formes possibles de 
« transposition ». Je pense en particulier que l’opérationnalisation de certains résultats de 
recherche dans les pratiques enseignantes, supposés au bénéfice des apprentissages des 
élèves, ne peut être construite complètement qu’à l’interface entre enseignement et 
recherche, notamment dans des dispositifs de recherche collaboratifs. Ces derniers sont 
ainsi pensés comme pouvant favoriser cette nécessaire élaboration collective. 

Comment articuler les interventions des différent·e·s intervenant·e·s ?  
Cette question dépasse les dispositifs évoqués dans le texte. Pointons simplement que, 
dans le système de formation initiale des enseignant·e·s de mathématiques du second 
degré en vigueur actuellement en France, ce dernier aspect semble crucial : le rôle 
essentiel de la mise en cohérence et de l’articulation des différentes interventions. Il 
apparaît en effet dans de nombreuses recherches (cf. notamment Crahay et al., 2010, pour 
une revue de travaux) que les pratiques des débutant·e·s notamment sont bien davantage 
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façonnées par les pratiques auxquelles ils sont confrontés sur le terrain (celles de leur 
tuteur·rice ou de leurs collègues dans l’établissement où ils réalisent leurs stages) que par 
les contenus travaillés en centres de formation (en l’occurrence, à l’université, dans les 
INSPE). Cette mise en cohérence ne peut alors que reposer sur des concertations, entre 
des universitaires qui connaissent suffisamment le terrain et qui intègrent la question de 
l’opérationnalisation dans les pratiques de leurs contenus de formation ; des 
formateur·rice·s issus du terrain qui connaissent suffisamment la didactique des 
mathématiques (voire d’autres domaines de recherche portant sur l’éducation et la 
formation) et qui soient formé·e·s à la formation ; des tuteur·rice·s sur les terrains de 
stage qui connaissent l’organisation et les contenus de formation, qui soient suffisamment 
armés en didactique et  formés à l’accompagnement professionnel des enseignant·e·s 
(débutant·e·s). 

Tout ceci pointe des besoins de formation, de travail collectif, de communication et de 
coordination dont on sait bien que les conditions actuelles (de l’école, de la formation et 
même de la recherche) ne les favorisent pas.  

Que faire des ressources ? Que dire ? À quel moment ? À partir de quel 
support ? Quelles questions poser ? Sur quoi attirer l’attention ? 

Là encore, le concept de ZPDP peut outiller utilement, à mon sens, la réflexion des 
formateur·rice·s, que ce soit dans un dispositif collaboratif ou non. Il s’agit tout d’abord 
de différencier les besoins supposés par le·a formateur·rice des besoins exprimés par les 
formés et de prendre en considération la nécessité d’un travail sur la problématisation des 
besoins supposés en appui sur les pratiques existantes (ou des représentations des 
pratiques qu’ont les débutant·e·s). 

L’apport de ressources ne peut avoir un effet enrichissant des pratiques, là encore, que 
s’il apparaît en réponse à des questions « suffisamment » problématisées et correspondant 
ainsi « suffisamment » à des préoccupations des formés.  

Tout cela suppose aussi de travailler les « proximités » entre les problématiques des 
formés et les interventions du formateur ou de la formatrice (Abboud-Blanchard et al., 
2022). Là encore, cela nécessite une palette large de connaissances de la part du formateur 
ou de la formatrice et une grande disponibilité de ces connaissances.  

Pour finir, il me semble essentiel de réfléchir collectivement aux formes possibles de 
transposition des résultats de recherche, ce qui met en jeu à la fois ces résultats et les 
modalités de formation associées, notamment les dispositifs qui se développent 
aujourd’hui : ceci dépasse à mon sens la question de la diffusion de produits de la 
recherche. La recherche peut apporter surtout des questions, des hypothèses, 
éventuellement des outils pour élaborer des réponses, mais ces réponses ne peuvent 
résulter, au moins pour une part, que d’une forme de co-construction, sorte de garantie 
d’adaptation aux pratiques réelles et de diffusion. Cela nécessite entre autres de 
s’interroger sur les dispositifs étudiés ici, qui permettent naturellement des échanges 
collaboratifs, sur leur articulation entre eux et avec les pratiques du formé, participant ou 
non. Il faut à mon sens être conscient que cela suppose, encore une fois, peut-être des 
deuils à faire, au moins provisoirement et au moins pour certains éléments, notamment 
en formation initiale, ou sur des formations dont les formats sont trop contraints 
(notamment par leur courte durée, mais aussi par le fait que les participants ne sont pas 
nécessairement volontaires, ou encore du fait du turn-over lorsqu’elles se déroulent sur 
un temps plus long etc.).  
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Ainsi, la recherche ne peut certainement pas tout, mais divers types de lieux ou 
dispositifs existants semblent porteurs de nouvelles possibilités, en favorisant notamment 
la collaboration entre chercheur·e·s et enseignant·e·s, qui paraît essentiel comme levier 
potentiel d’évolution. De ce point de vue, la CORFEM joue un rôle important, à 
l’interface entre la recherche et la formation. 
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